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Convoqué le mardi 24 mars 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 30 mars 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-
FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
Absents : 
Véronique PEREZ 
 

  

 

 Championnat du Monde de Handball 2017 
Aréna de Montpellier du 21 janvier au 28 janvier 2017 

Signature de la Convention d'accueil 
Attribution d'une subvention - Exercice 2015 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

La Ville de Montpellier, fidèle à sa politique d’excellence sportive, soutient le Handball, dont le club est 
aujourd’hui  le plus titré du handball français.  
 
Pour soutenir l’engouement et la pratique de ce sport au plus haut niveau, la Ville de Montpellier souhaite 
accueillir, avec les autres partenaires institutionnels, le Championnat du Monde de Handball Masculin en 
janvier 2017 à l’Aréna de Montpellier. 
 
Dans ce cadre, la Fédération Française de Handball a retenu le territoire montpelliérain pour accueillir 
notamment deux huitièmes de finale et un quart de finale. 
 
Une « convention d’accueil » entre la Ville de Montpellier, Montpellier Méditerranée Métropole, le Comité 
d’Organisation France 2017, la Ligue Régionale de Handball et la Région Languedoc-Roussillon, doit fixer 
les conditions d’accueil de l’évènement, de mise à disposition du site de compétition et des terrains 
d’entraînement pour la préparation et le déroulement des matches ainsi que des modalités de soutien 
financier.  
 
La création d’un Comité Local d’Organisation permettra de coordonner l’organisation du Mondial 2017 sur 
le territoire montpelliérain, notamment sur les opérations d’animation et promotion de l’évènement. 
 
A ce titre, la Ville de Montpellier pourra utiliser le logo du Mondial 2017 dans le cadre de la communication 
institutionnelle et de la promotion de l’évènement.  
Une visibilité particulière sera apportée à travers le site internet de l’organisation, et lors des compétitions. 
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Cette convention d’accueil prévoit une contribution financière globale de 350 000 € répartie entre 
Montpellier Méditerranée Métropole, la Région Languedoc Roussillon et la Ville de Montpellier. 
 
Dans ce cadre, la Ville de Montpellier propose de verser d’ici 2017, une subvention totale de 115 000 €, sous 
réserve de l’adoption de l’autorisation annuelle de subvention par le Conseil Municipal, et sous réserve des 
concours financiers des autres collectivités. 
 
Pour l’exercice 2015, il est proposé d’attribuer une première subvention de 50 000 € au titre de cette 
convention d’accueil.  
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- De valider et autoriser la signature de la convention d’accueil du Championnat du Monde Masculin 2017 

avec le Comité d’Organisation France 2017, la Ligue Régionale de Handball, la Région Languedoc-
Roussillon et Montpellier Méditerranée Métropole, telle qu’annexée à la présente délibération ; 

- D’attribuer une subvention au Comité d’Organisation France 2017 pour l’exercice 2015 de 50 000 €, 
prélevée sur la ligne 25722 nature 6574 chapitre 924 ; 

- De préciser que la demande complémentaire de subvention de 65 000 € sera soumise au vote du Conseil 
municipal au titre de l’exercice 2016, sous réserve de l’adoption de l’autorisation annuelle de subvention 
par le Conseil Municipal ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué Sports, à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

  
  
Le Conseil Adopte. 

 
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 31 mars 2015 
 


